
 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une méthode de comptabilisation et de réduction des 

émissions de Gaz à Effet de Serre  

 

Réduisez dès aujourd’hui votre dépendance aux énergies fossiles. 

Relevez les défis du changement climatique pour demain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opération Bilan Carbone
® 

 / 
  

Prenez une longueur d’avance ! 
 



 

le Bilan Carbone
®

 de l’activité de l’entreprise permet : 
 

/ De mettre en place une comptabilité analytique des émissions de GES 
 

/ De bénéficier d’indicateurs de performance dans le cadre du management 
environnemental 
 

/ D’anticiper les exigences réglementaires  
 

/ D’identifier des axes de réduction des émissions et leurs coûts associés : 
sensibilisation du personnel, approche technologique, bonnes pratiques, 
maîtrise des mouvements de matières premières et produits finis, co-produits 
et rejets, usage des emballages.. 
 

/ D’évaluer la vulnérabilité de l’entreprise face à une augmentation du coût 
des énergies fossiles  
 

 

le bilan carbone
®

 / 
 

Le contrôle des émissions des gaz à effet de serre (GES) devient une 

préoccupation environnementale majeure, maintenant associée à des 

contraintes réglementaires et financières. 
 

 

 

 

 

 

 

Dans ce contexte, et afin d’anticiper un élargissement du champ d’application de ces 

contraintes, il est aujourd’hui nécessaire de connaître au mieux les émissions de GES 

générées par une activité industrielle, soit directement (par exemple, en utilisant la 

chaudière), soit indirectement (électricité ou vapeur achetées, transports des salariés 

et marchandises, bâtiments et équipements, fuite de fluides frigorigènes, bilan des 

matières premières et produits finis, auxiliaires de fabrication, sous-produits, rejets, 

emballages…).  

  
 

  

  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Connaître ses émissions de GES poste par poste et 

sa dépendance aux énergies fossiles procure un avantage 

stratégique certain. 



 

Accompagnement collectif 

 
 

Coût de 4 600 € HT par entreprise 

 
 

Financement de 70 % soit un coût total pour 

l’entreprise de 1 380 € HT 

 

 

 

le programme de l’action / 
 
 

Phase 1 : réalisation du Bilan Carbone® de l’activité de l’entreprise 
(démarrage au 3ème trimestre 2010) 
 

Par un expert du RMT ECOVAL ayant les connaissances de votre 
secteur d’activité. 
 

Durée de réalisation d’environ 6 mois. Cette durée correspond à la première 
phase de diagnostic à l’échelle d’un site. Elle doit être complétée par la phase de mise 
en œuvre des actions de réduction. 

  
 
 

Phase 2 : accompagnement collectif pour la mise en œuvre des recommandations 
issues du Bilan Carbone®  (en 2011) 

  

 

 Suivant les actions qui seront à mettre en place, un ou plusieurs groupe(s) de 
travail sera(ont) formé(s) : 

 
  

  Accompagnement personnalisé (1 journée) 
 

  Accompagnement collectif (4 jours) : poursuite collective des réflexions pour 
réduire vos émissions. Un guide pratique sera diffusé à l’issu de l’action 

 
 
 
 

 

le coût de l’action / 
 
 
 

  
 

 

 

 

Réalisation du Bilan Carbone® 

 
 

Coût moyen de 8 000 à 10 000€ HT  

 
 
 

Aide ADEME - Région Lorraine 

de 50 à 70 % suivant la taille 

de votre entreprise  

soit un coût entre 2 400 et 5 000 € à votre charge 



 

 

Affichage environnemental et Bilan Carbone
® 

/ 
  

  

L´évolution du contexte économique pousse les entreprises à anticiper la 

« règlementation carbone ». Le 29 juin 2010, la loi Grenelle 2 de l’Environnement  a 

été adoptée et a été promulguée le 12 juillet 2010. Elle prévoit l’obligation pour les 

entreprises de plus de 500 salariés d’établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de 

serre d’ici fin 2012.  
  

  

  
 
 

 
 

 

Réaliser votre Bilan Carbone® est également un bon moyen de vous préparer à 

l’affichage environnemental et de prendre ainsi une longueur d’avance sur la future 

obligation. 

 

 

 

Le Réseau Mixte Technologique ECOVAL 
 
/ 

 

 

 

Réseau national d’experts au service des industriels de l’agro-alimentaire. Cet 

ensemble d’acteurs du développement et du transfert, de la recherche et de 

l’enseignement, constitue un réseau unique en éco-conception.  
 

Ce réseau d’experts a réalisé plus de 80 Bilan Carbone® dans le secteur agro-

alimentaire : corps gras, alcools, viandes, conserves et produits appertisés, 

alimentation animale, filière viti-vinicole,  

boulangerie / pâtisserie et possède des  

compétences dans diverses filières. 
 

 

 

 

 

Contact : Sophie BAUE 
          Sophie.baue@iaa-lorraine.fr 
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AVENUE  

DE LA FORET DE HAYE 

ENSAIA – INPL – BP 172 

54505 VANDOEUVRE-LES-NANCY 

CEDEX 
 

 

TEL. 03 83 44 08 79 

FAX 03 83 44 32 57 
 

 

iaa@iaa-lorraine.fr 

www.iaa-lorraine.fr / 

Aujourd’hui, vous pouvez bénéficier d’aides financières pour la 

réalisation de votre Bilan Carbone® mais qui ne seront plus allouées 

lorsque la démarche deviendra obligatoire. 


